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Texte de la question

M. Thierry Tesson attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la transformation du complément de traitement indiciaire (CTI) issu du Ségur de la santé en
véritable revalorisation salariale pour les ambulanciers hospitaliers et les ambulanciers SMUR de la fonction
publique hospitalière. Les ambulanciers hospitaliers exercent des missions essentielles, souvent dans des
conditions marquées par l'urgence, la pénibilité et une forte technicité. Ils ne sont aujourd'hui qu'environ 2 500
en France, ce qui souligne à la fois le caractère restreint de ce corps et l'importance de mieux reconnaître ces
professionnels indispensables. S'ils bénéficient du complément de traitement indiciaire issu du Ségur, celui-ci
demeure inscrit comme un complément distinct sur leur fiche de paie et non comme une revalorisation de leur
traitement de base. Cette situation entretient un sentiment d'incompréhension au sein de la profession, dès lors
que cette mesure, bien qu'utile, ne revalorise ni la grille indiciaire, ni le traitement principal, ni la reconnaissance
statutaire du métier. Pour ces professionnels, la reconnaissance de leurs missions ne peut durablement reposer
sur un complément isolé, mais doit se traduire par une hausse claire et pérenne du salaire. Aussi, il lui demande
si le Gouvernement entend intégrer le complément de traitement indiciaire issu du Ségur de la santé dans le
traitement indiciaire de base des ambulanciers hospitaliers et des ambulanciers SMUR, afin de transformer ce
complément en véritable revalorisation salariale statutaire.
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